
Nom : Prénom : Année scolaire :

Rue : Ville : Code postal :

Je désire m'inscrire à la tournée et m'engage à défrayer les coûts du voyage estimé à 1800$ :

Je ne pourrai pas participer :

Signature d'un parent :

Nom du parent :

Vous devez retournez cette fiche d'inscription au secrétariat de la Maîtrise au plus tard le Jeudi, 28 janvier 2010.

INDENTIFICATION DE L'ÉLÈVE

LA MAITRISE DES PETITS CHANTEURS DE QUEBEC

Fiche d'inscription
Tournée européenne 2010 
du 26 juin au 10 juillet 2010

Communiqué

Voici le temps de s’inscription à la tournée de la Maîtrise qui aura lieu cette année en

France et en Espagne. Pour ceux qui n’auraient pas eu l’info 20 du 19 janvier dernier,

voici quelques informations générales pour prendre votre décision.

La tournée s’adresse aux élèves de la 5eet 6e primaire ainsi que pour les élèves du

secondaire. Les Petits chanteurs sont accompagnés de certains membres du chœur

d’homme et de quelques accompagnateurs nécessaires à l’appuie logistique et à

l’encadrement sécuritaire des élèves.

Cette année, la tournée est prévue se dérouler du 26 juin au 10 juillet et nous ferons des

prestations dans quelques villes à confirmer du sud de la France et du Nord de

l’Espagne.

Le coût de cette activité est évalué à 2000$ par enfant. La Corporation de la Maîtrise

financera une partie des coûts de cette activité (200$), le reste du budget devra provenir

des familles. Les coûts du voyage sont répartis en 3 paiements par chèque faits à l’ordre

de la Maîtrise des petits chanteurs de Québec de la façon suivante :

• 250$ au plus tard le 26 février 2010

• 750$ au plus tard le 30 avril 2010

• Un montant final à être déterminé 21 jours avant le départ.

Une activité de financement individuel vous sera proposée sous peu pour permettre aux

enfants de contribuer à leur voyage.

Il est maintenant nécessaire de connaître vos intentions afin d’effectuer les réservations

d’avion et autres.  Nous vous demandons donc de compléter la fiche d’inscription

suivante à la retourner au secrétariat de la Maîtrise au plus tard le 28 janvier prochain.


